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2023/2244 - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DE 
FONCTIONNEMENT AU CCAS AU TITRE DE L'EXERCICE 
2023 POUR UN MONTANT DE 13 556 656 EUROS (ACTION 
SOCIALE ) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 9 janvier 2023 par lequel M. le Maire expose 
ce qui suit : 

 
Le CCAS est un établissement public administratif de la Ville de Lyon, chargé d’animer 
et de coordonner l’action sociale municipale sur le champ de la solidarité et de la 
gérontologie, principalement. 
 
Il exerce l’intégralité de ses compétences en matière d’action sociale générale, telle 
qu’elle est définie par les articles L 123-4 à L 123-9 du code de l’action sociale et des 
familles, qui précise les attributions de cet établissement public. 
 
En tant qu’établissement autonome, rattaché à la Ville de Lyon, le CCAS dispose de la 
faculté de définir les modalités techniques d’organisation et d’exercice de ses propres 
services opérationnels. 
 
Le CCAS reçoit des subventions de la Ville de Lyon, évaluées annuellement, afin 
d’équilibrer son budget de fonctionnement et son budget d’investissement.  
 
Pour obtenir le versement de ces subventions annuelles, le CCAS s’engage à présenter 
chaque année avant le 31 juillet un document retraçant les orientations stratégiques de 
l’établissement et les moyens financiers et humains nécessaires à la mise en œuvre de ces 
actions pour l’année N+1, ainsi que les éléments du compte administratif de l’année N-1. 
 
Le soutien de la Ville de Lyon au CCAS sur le plan financier se traduit par :  

- l’attribution d’une subvention dite d’équilibre, 
- la compensation du non versement de la taxe sur les spectacles, 
- l’attribution d’une subvention pour le Fonds d’Aide aux Jeunes (FAJ). 

 
Afin de permettre au CCAS de mettre en œuvre sa politique d’action sociale, sur l’année 
2023, et au vue des documents présentés à la Ville de Lyon, il est proposé de lui attribuer 
les subventions suivantes :  
 
 
 

Actions 
Pour mémoire Subvention 

2022 
Montant subvention 

2023 

Subvention d’équilibre 13 204 300 € 13 204 300 €

Taxe sur les spectacles 332 356 € 332 356 €

Fonds d’Aide aux Jeunes (FAJ) 20 000 € 20 000 €

TOTAL 13 556 656 €
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Ouï l'avis de la commission Finances - Commande publique - Administration 
générale - Promotion des services publics - Ressources humaines ; 

 
 

DELIBERE 

 
 
 

1- Les subventions énumérées dans le tableau ci-dessus, pour un montant total de 
13 556 656€, sont allouées au Centre Communal d’Action Sociale de la Ville de 
Lyon. 

 
2- Les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits de l’exercice en cours, 

article 657362, fonction 424, ligne de crédits 46235 ; article 657362, fonction 
4238, ligne de crédit 46238 et article 657362, fonction 424, ligne de crédit 46239.  

 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Le Maire, 

Grégory DOUCET 


